
 

 

ACCORD VISANT A ASSURER LA CONTINUITE 

 DES SERVICES PUBLICS EN CAS DE GREVE 

 

Article 1 – Services concernés 

Le champ du présent projet de protocole concerne les agents des services listés ci-dessous : 

− services d’accueil périscolaire ; 

− services de restauration scolaire. 

Article 2 – Modalités de prévenance                                     

2-1 Délai de prévenance : 

> Les agents des services mentionnés à l’article 1 du présent protocole informent, au plus tard quarante-
huit heures *avant de participer à la grève, comprenant au moins un jour ouvré **, l'autorité territoriale ou 
leur supérieur hiérarchique de leur intention d'y participer. 

La déclaration préalable de 48 heures étant appréciée à l’entrée en grève et non au début du préavis de 
grève, l’agent qui entend se mettre en grève peut rejoindre un mouvement de grève déjà engagé dès lors 
qu'il observe la formalité de la déclaration individuelle préalablement à ce qu'il se joigne au mouvement.> 
L'agent qui a déclaré son intention de participer à la grève et qui renonce à y prendre part en informe 
l'autorité territoriale au plus tard vingt-quatre heures* avant l'heure prévue de sa participation afin que 
celle-ci puisse l'affecter.> L'agent qui participe à la grève et qui décide de reprendre son service en informe 
l'autorité territoriale au plus tard vingt-quatre heures * avant l'heure de sa reprise afin que l'autorité puisse 
l'affecter. 

Les délais de prévenance de 48 heures et de 24 heures glissants par rapport à l’heure réelle d’entrée en 
grève doivent respecter un certain formalisme (voir article 2- 2 ci-après) 

> L'obligation d'information n'est pas requise lorsque la grève n'a pas lieu ou lorsque la reprise de 
service est consécutive à la fin de la grève. 

* délais prévus par l’article 56 de la loi du 6 août 2019 introduisant un article 7-2 - II dans la loi n°84-53 du 
26 janvier 1984. 

** définition : Les jours ouvrés sont les jours normalement travaillés, même si l'ensemble du personnel ne 
travaille pas forcément ces jours-là. 

Exemples : 

• Pour une intention de grève le lundi à 11 heures, la déclaration doit se faire au plus tard le vendredi à 
11 heures. 

• Pour une intention de grève le mercredi à 14 heures, la déclaration doit se faire au plus tard le lundi à 
14 heures. 

• Pour une intention de grève le jeudi à 10 heures, la déclaration doit se faire au plus tard le mardi à 
10 heures.    

• Pour une intention de grève le vendredi à 11 heures, la déclaration doit se faire au plus tard le 
mercredi à 11 heures. 

2- 2 Moyens de prévenance : 

Il est convenu d’établir la participation à la grève par le(s) moyen(s) suivant (s) : 

- Mail, liste à émarger ou SMS 
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Quel que soit le moyen de prévenance retenu, il doit permettre d’identifier son auteur. La déclaration 
doit-être faite directement par l’agent. Ce sont la date et l’heure de réception de la déclaration 
matérielle (SMS, mail, photo...) d’intention ou de rétractation de grève à la direction de l’enfance qui 
font foi. 

2-3 Effets du non-respect de la règle de prévenance : 

En cas de non-respect des dispositions issues de la négociation ou de l’accord encadrant le droit de grève des 
services cités dans la loi, l’agent encourt : 

- le risque de ne plus bénéficier de la protection que lui procure le statut du droit de grève, 

- une retenue sur salaire, en cas d’absence injustifiée, 

- une sanction disciplinaire lorsqu’il omet de déclarer son intention de participer à la grève ou qu’il refuse 
d’exercer son droit de grève dès sa prise de service en prévention du risque de désordre manifeste. 

Article 3 – Organisation des services en cas de grève 

Lorsqu’un préavis de grève sera déposé, en vue de l’organisation du ou des service(s) public(s) concerné(s) et 
de l’information des usagers, il est proposé l'organisation suivante : 

3-1 Secteur restauration scolaire (annexe 1) 

3-2 Secteur scolaire (annexe 2) 

 

Article 4 : Mesures relatives aux agents non-grévistes 

Afin d’assurer la continuité du service public, il est possible pour l’administration de modifier les missions et 
le lieu de travail des agents non-grévistes relevant des services cités à l’article 1er, en fonction des priorités 
opérationnelles, telles que décrites à l’article 3. 

Ainsi, les agents non-grévistes sont informés de leur activité au plus tard la veille du mouvement par tous 
moyens, si possible sur leur lieu de travail. 

 

Article 5 – Conséquences de l’exercice du droit de grève : durée de cessation de travail 

5-1 Impact sur la rémunération : 

L’agent qui n’assure pas son service en raison d’une participation à une grève voit sa rémunération impactée. 

La retenue sur la rémunération est proportionnelle à la durée du service non fait, par exemple : 

- 1/30e de la rémunération pour une journée de grève, 

- 1/60e de la rémunération pour une demi-journée de grève - 1/151,67e de la rémunération pour une heure 
de grève. 

5-2 Désordre manifeste : 

5-2-1 Définition du désordre manifeste : 

Il y a désordre manifeste lorsque l'interruption en cas de grève des agents publics participant directement à 
leur exécution contrevient au respect de l'ordre public, notamment à la salubrité publique, ou aux besoins 
essentiels des usagers de ces services. 

« Les limitations au droit de grève doivent être rendues strictement nécessaires par la conservation des 
installations et du matériel du service public, la préservation de la santé et de la sécurité physique des 
personnes ou l’ordre public. » (Question écrite JO AN n°21830 du 29 septembre 2003) 
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5-2-2 Mesure préventive pouvant être imposée par l’autorité territoriale : 

Pour prévenir les risques de désordre manifeste dans l’exécution du service public causés par l’interruption 
ou la reprise du travail en cours de service, l’autorité territoriale peut imposer aux agents ayant déclaré leur 
intention de participer à la grève d’exercer leur droit dès leur prise de service et jusqu’à son terme. 

Dans cette situation, la durée minimale de l’interruption du travail est alors au minimum d’1 jour ouvré. 

 

Article 6 – Protection des informations 

Les informations issues de ces déclarations individuelles ne peuvent être utilisées que pour l'organisation du 
service durant la grève et sont couvertes par le secret professionnel. Elles peuvent également être utilisées à 
des fins statistiques. 

Leur utilisation à d'autres fins ou leur communication à toute personne autre que celles désignées par 
l'autorité territoriale comme étant chargées de l'organisation du service est passible des peines prévues à 
l'article 226-13 du code pénal. 

La participation à un mouvement de grève licite n’a aucun effet sur la situation statutaire de l’agent dans le 
cadre de son parcours d’évolution professionnelle. 
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ANNEXE 1 

Restauration scolaire 

Conditions d’organisation d’un service minimum en période de grève  

Seuil de déclenchement différent selon secteur concerné 

 
 
 
 
 
 

Secteur  
concerné 

Nb agents 
cadre 

normal 
Les fonctions  

exercées 
Seuil  

critique 
Perturbations 

Priorité  
d'affectation  
des agents  

non-grévistes 

Modalités  
particulières  

d’organisation          
du service 

                                     
Secteur  
Hygiène 

                             
1 

                                        
Suivi hygiène,         
Suivi maintenance, 
entretien, 
approvisionnement
s produits 
d’hygiène, 
formation...            
pour toutes les 
structures 

                         
Grève  

de 1 agent 

                                  
Pas d’impact 
sur la 
continuité du 
service sauf 
urgence 
sanitaire 

                         
Suivi  

dépannage  
maintenance  
des matériels  

en cas de  
besoin 

 

                                       
Prise en charge  
des appels et  
sollicitations  

diverses par les  
 agents par ordre              

de priorité suivant :                       
1- service ST               

2- service scolaire                   
3- autres services 

 

  

                       
Secteur  

commande 
des repas 

                           
1 à l’école 
Roubine             

et                        
1 à l’école 
Lamarque 

                                             
-commandes de 
compléments 
- gestion des 
appels des parents 
et des fournisseurs  
- saisie des effectifs 
et passation des 
commandes 
 

                          
Grève  

de 1 agent 
d’une même 

école 

      
Perturbations 
gérables par 
l’agent non 
gréviste 
missions 
quotidiennes 
assurées 

2 agents 
grévistes :   
service dégradé 

 
Gestion par les  

autres agents du  
service, des  

appels des parents 
et des  

fournisseurs 

Demander un repas 
froid aux familles 

       

 

 

                      
Secteur  

Service des 
repas 

                            
2 à l’école 
Roubine           

et                          
2 à l’école 
Lamarque 

 

                                      
- réception des 
livraisons 
- service des repas 
- plonge                     
- nettoyage cuisine 
et réfectoire 

 

                   
Grève  

de 2 agents 
d’une même 

école 

 
- Annulation  

de la livraison 
des repas 

 
- service 
fermé 

 
 
 
 
 
 

 
 Demander un 
repas froid aux 

familles  

 

                     
Secteur 

Maintenance 

                   
1 agent du 

service 
technique 

                                      
Assure la 
maintenance et 
l’entretien des 
cuisines et de leurs 
matériels 

                          
Grève de 
tous les 
agents du 
service 
technique 

 

 
1° Difficulté        
à intervenir 
rapidement en 
cas de panne 
sur le matériel 
de cuisine 
2° Perturbation 
éventuelle du 
service des repas 

  
   - Appel de          

l’astreinte         
technique 
- Le cas échéant 
intervention 
extérieure d’une 
société de 
dépannage 



 

 

ANNEXE 2 
 Périscolaire – secteur agents des écoles  

Conditions d’organisation d’un service minimum en période de grève  

Secteur  
concerné 

Nb 
agents   
cadre 
normal 

Les fonctions  
exercées 

Seuil  
critique 

Perturbations 

Priorité  
d'affectation     

des  
agents              

non-grévistes 

Modalités  
particulières  

d'organisation            
du service 

            
Périscolaire 
matin 

                                
1 à l’école 
Lamarque,      
1 à l’école 

de la 
roubine                     

3 à l’école              
ST-Régis et 

Notre Dame 

                   
Surveillance et 

animation  
des enfants  

 

 
   1 minimum 

par site où les 
enfants sont 
présents 

 

                             
Service  

dégradé  
 

(Garderie ou 
regroupement 
des accueils ou 

fermeture) 

En fonction  
des effectifs  
des enfants  

                                          
1 agent 

minimum quel 
que soit le 

métier assure 
le périscolaire 

le matin.                     
Le doublement 

du nombre 
d’agent peut 

être justifié par 
l’effectif 

d’enfants 
accueillis 

                                                               
 

                       
La Pause 
méridienne 

                          
1 agent + 
3 atsem à 

l’école 
Lamarque 

et               
4 agents à 
l’école de 
la roubine 

 
 

Surveillance et 
animation de 
temps repas 

Surveillance et 
animation du 

temps d’activité 

 
 

   2 minimum 
par site où les 
enfants sont 
présents 

 

 
 

Service  
dégradé  

 

(Garderie ou 
regroupement 
des accueils ou 

fermeture) 

En fonction  
des effectifs  
des enfants 

                             
2 agents 

minimum quel 
que soit le 

métier pour 
l’encadrement 

des repas            
et 2 agents 

minimum quel 
que soit le 

métier pour        
la surveillance 
dans la cour                                                                            

 
              

Périscolaire 
soir 

                              
1 + 1 

atsem            
à l’école 

Lamarque, 
2 à l’école 

de la 
Roubine,    

4 à l’école    
ST-Régis  
et Notre 

Dame 

 

                   
Surveillance et 

animation 

 
   1 minimum 

par site où 
des enfants 
sont présents 

 

                         
Service  

dégradé  
 

(Garderie ou 
regroupement 
des accueils ou 

fermeture) 

                                
En fonction  
des effectifs  
des enfants 

                             
1 agent 
minimum 
quel que soit 
le métier 
assure le 
périscolaire le 
soir.                     
Le 
doublement 
du nombre 
d’agent peut 
être justifié 
par l’effectif 
d’enfants 
accueillis       

 
              



 

 

Secteur  
concerné 

Nb 
agents   
cadre 
normal 

Les fonctions  
exercées 

Seuil  
critique 

Perturbations 

Priorité  
d'affectation     

des  
agents              

non-grévistes 

Modalités  
particulières  

d'organisation            
du service 

            
L’entretien 
des locaux 
(hors 
cuisine) 

                         
2 à l’école 
Lamarque                
3 à l’école 

de la 
roubine   

               
Entretien des  

salles de classe  
et annexes 

                    1 
minimum par 
site où des 
enfants sont 
présents 

 

                          
Service  

dégradé, au 
minimum 

nettoyage des 
sanitaire et 

report des autres 
missions 

                            
En fonction  
des locaux 

                                  
Le nombre 
d’agent 
nécessaire 
s’apprécie en 
fonction des 
obligations 
sanitaires en 
vigueur                        

 
A l’issue du recensement des intentions de gréviste dans le secteur scolaire, un redéploiement des agents 
municipaux est assuré dans le but de maintenir la continuité des services municipaux. Globalement le 
nombre d’agents s’apprécie en fonction des effectifs d’enfants accueillis site par site pour garantir leur 
sécurité. 
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